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Dans ce premier bulletin 2010, je tenais à vous faire part de quelques informations
importantes concernant la vie communale. 

Au début de l’année, j’ai eu le plaisir de procéder à la remise des médailles
d’honneur régionale, départementale et communale et des diplômes « d’adjoint
au maire honoraire ».Vous en trouverez le détail dans la rubrique locale.
Cette remise de médaille est un témoignage de reconnaissance et une mise à
l’honneur de ceux qui ont donné de leur temps au service de la commune dans leur fonction d’élus. Ils ont
accompli leur tâche avec  passion, sérieux et complaisance pour l’intérêt général à une époque où l’individualisme
progresse.

L’école numérique rurale : Le matériel est installé, la classe est sécurisée, les instituteurs se sont formés, tout
est maintenant prêt pour démarrer. De plus amples informations vous seront communiquées par les enseignants
dans le prochain bulletin.

Le nouveau lotissement : En 2 ans et demi de commercialisation,
la 1ère tranche de construction se termine. Malgré la tourmente
économique et un début 2009 morose, l’achat des lots n’a pas faibli sur
l’ensemble de l’année, au-delà de toutes nos espérances.
Il était donc nécessaire d’ouvrir
la 2ème tranche dès maintenant,
afin d’offrir un nouveau choix de
terrains pour aborder la période
qui s’annonce favorable aux ventes
et ainsi assurer l’achèvement de
ce lotissement.

L’Atelier mémoire fonctionne bien ; maintenant en plus, la gym tonic, en
partenariat avec la CRAM et le COREG-EPGV souhaite mettre en place un
Atelier équilibre, comme il en existe à Moulins. Nous le proposons à
toutes les personnes intéressées de plus de 60 ans. Par contre si nous
n’avons pas 10 personnes inscrites, l’atelier ne pourra pas ouvrir. Des
renseignements vous sont donnés à la page dix. 

Ce début d’année 2010 a été malheureusement marqué par quatre
accidents dans notre bourg.
Les deux premiers ont eu lieu aux feux tricolores, avec pour victime une
Villeneuvoise et une de nos infirmières. 
Le troisième accident s’est produit au centre du bourg avec le
renversement du chargement d’un transport de paille. Enfin le
quatrième, qui fut mortel pour la passagère de la moto, est survenu à la
sortie sud en direction de Moulins.
Dans un courrier en date du 17 février 2010 j’ai attiré l’attention du
préfet sur la dangerosité de ce carrefour afin que les pouvoirs publics
prennent des mesures pour le sécuriser. Une étude est en cours, les
solutions me seront communiquées dans les semaines qui viennent.
Il va s’en dire que, compte tenu de l’importance du trafic routier, la
déviation de Villeneuve devient urgente pour la sécurité des habitants de
la commune et les usagers de la RN7.
Au mois de mars, dans le cadre du contournement de Villeneuve,
l’enquête d’utilité publique « loi sur l’eau » a eu lieu ce qui signifie un pas
de plus, mais un petit pas…
Dans le programme de modernisation des itinéraires (PDMI) période
2009-2014 une enveloppe de 34 millions d’euros a été retenue mais cela
est insuffisant pour la totalité des travaux, puisque le montant initial prévu
est de 50 millions d’euros. Le début des travaux est normalement
maintenu au cours de l’été 2010, c’est déjà une bonne nouvelle.

Enfin, vous trouverez dans ce numéro d’autres informations concernant la
commune ainsi que les comptes rendus des activités réalisées cet hiver
par les différentes associations. Je vous en souhaite une bonne lecture.

René CHAVIGNON
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Principales Décisions
et Actions du Conseil Municipal
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Les vitrines réfrigérées de l’ancienne
boucherie ont été vendues.

La restauration du parquet et de
l’électricité de la salle des fêtes a été réalisée.

Le chemin d’accès  à la rivière Allier,
le long de « la Chaumière » a été inscrit
au Plan Départemental des Itinéraires de
Promenade (PDIPR).

Démarrage des travaux d’aménagement
pour la deuxième tranche du lotissement
début avril 2010 : 18 lots sont en vente,
le prix s’élève à 29 € TTC le M2

Changement des fenêtres au logement
de la gare.

Vente de l’ancien véhicule (Renault Express).

Mise en place d’un contrat unique
d’insertion (Mr Lévy Emmanuel), financé à 90%
par l’État pour 6 mois
renouvelable. Ceci dans le
but d’effectuer de
nombreux travaux
d’entretien et de
rafraîchissement
sur les bâtiments
communaux.

Limitation de la vitesse à 30 Km/h
rue du Presbytère afin de sécuriser la sortie
de l’école maternelle et du CP. 

L’entretien de certains lieux publics
est confié à un prestataire de service
(Mr Vernin de Lucenay les Aix).

Compte administratif année 2009

BUDGET 2010
Le bon résultat du fonctionnement permettra tout comme en 2009 (après remboursement du capital des
emprunts) d'autofinancer les projets d'investissements 2010 sans recours à l'emprunt.
Quelques projets 2010 :
• Réparation du portail et du mur du cimetière.
• Etude pour la réaffectation et le réaménagement des salles associatives. 
• Remplacement des chaudières aux logements des Varennes, route de Bagneux.
• Réparations des Abat-sons et d’un vitrail de l'Eglise.
• Travaux d'électricité et rafraîchissement de certains bâtiments communaux.
• Etude pour l’assainissement des eaux usées pour les logements des Varennes et le terrain des gens du voyage.

A noter : Malgré une forte baisse de la dotation nationale de péréquation en 2010 (-8000€), une hausse de 1% 
seulement des taux d'imposition est nécessaire pour l'équilibre du budget.

Dépenses Recettes
Charges à caractère général 195 236   50 204      Produits de gestion courante  

Charges de Personnel 251 977   271 739   Produits de la fiscalité

Autres Charges de gestion 63 226      295 305      Autres produits d'exploitation

Charges Financières  36 716   946   Produits financiers et divers

Charges exceptionnelles 282   9 817   

97 685   

Atténuation de Charges et divers

Remboursements Capital Emprunt 94 046   94 246   FC TVA                                                                                                          

Dépenses d'équipement 617 875   5 616   Taxe locale d'équipement                                                                                                                                                

Solde des restes à réaliser

RESULTAT 2009 EXCEDENT

21 086   

105 285   

199 139   Subventions  diverses                                                                                                                                                                                                                                          

135 000      

192 451         

Emprunts (45000 + 90000 tva école)                                                                                                                                                                                                                                      

Excedent 2009                                                                                                                                                                                                                                    

33 272   Affectation résultat fonct. 2008                                                                                                                                                                                                                                  

310   

1 385 729   1 385 729   

Caution + divers                                                                                                                                                                                                                               

Excedent 2008
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La piscine à l'école

Vie scolaire et Jeunesse

Tous les jeudis après-midi, depuis le 25 mars et ceci
jusqu’au 24 juin 2010, les élèves de deux classes
maternelles (grande section et cours préparatoire, soit
34 enfants) prennent le car en direction du centre

a q u a l u d i q u e
« l'Ovive » à
Moulins.
Les enfants sont accompagnés de leurs
maîtresses et de parents d’élèves, d’une part pour aider
à l'habillage et d’autre part pour certains d’entre eux,
agréés, réaliser des activités dans l'eau. Les élèves
évoluent selon leurs capacités : les moins aguerris dans le
bassin ludique ; les plus à l'aise dans le bassin
d'apprentissage, puis là où ils n'ont pas pied…! Le but
étant de leur donner le goût des plaisirs de l'eau et
quelques bases de natation. Tous sont ravis et attendent
cette sortie hebdomadaire avec une grande impatience.
La commune de Villeneuve finance les trajets avec la
contribution des communes d’Aubigny et de Bagneux au
prorata du nombre de leurs enfants inscrits dans nos
classes ; soit une somme de 765 € pour 9 séances.

Noël à l'école

Le jeu des mots…
Les trois classes du CE1 au CM2 ont
reçu Pierre Desbot, comédien itinérant
de la compagnie théâtrale « Le
Chariot de Thespis » et son spectacle
poétique « 100 rimes sans raison ».
Sur des textes de Raymond Queneau,
Raymond Devos, Jean-Luc Moreau…

l’artiste joue avec les mots aussi
habilement qu’un funambule ; il sait
faire rire avec délicatesse. Il crée une
complicité avec les élèves les entraî-
nant au sein même du texte. Pierre
Desbot a su maintenir l’attention des
enfants et les captiver en les rendant
à la fois acteurs et spectateurs.



Les parents et amis sont venus
nombreux, malgré la neige, le samedi
30 janvier applaudir les enfants du
club de gymnastique enfantine.
Lors de leur prestation de danse,
tous ont pu se rendre compte du
travail accompli et des progrès       
réalisés par ces jeunes

depuis le début de l'année grâce à la
belle démonstration organisée par
Florie, leur professeur.
A cette occasion, les lots de la
tombola organisée par l'association
furent remis aux gagnants et nous

remercions toutes les

personnes pour leur contribution
financière. 
Puis la soirée s'est achevée par la
dégustation de la galette des rois
offerte par le club .Enfin, nous vous
attendons nombreux le samedi 19 juin
pour le gala de fin d'année qui clôturera
la saison.

Accueil de loisirs périscolaires

Gymnastique enfantine

Activités extra scolaires : L’atelier du mercredi et son animatrice Corine
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Au mois de février nous avons visité une ferme. 
« Il y avait un tracteur énorme, de belles vaches et des petits veaux très
jolis » racontè-
rent les enfants !
Après cette
visite « super »
nous avons goûté
car de bonnes
crêpes nous
attendaient… 
Les enfants et
m o i - m ê m e
remercions Mr et
Mme Michoux de
nous avoir reçus.
C’était Génial !

Sylvie Bouche et Véronique Pacaud sont responsables des enfants.
Cet accueil ouvre à partir de 7 h 30 (7 h sur demande) sur le site de l’école maternelle et ferme à 19 heures.
Il permet aux familles de concilier vie familiale et vie professionnelle et aux enfants de vivre un temps de loisirs.
Pour tous renseignements s’adresser à la mairie. 

Quelques exemples de réalisations
effectuées au cours

du mois de décembre
avec la préparation
du goûter de Noël.



Enfin nous l’avons trouvé ! La longue traque est terminée.
Mais de qui ou de quoi parle-t-on me direz-vous ? Tout
simplement du véritable sceau de notre Pierre de
Belleperche.
Après des mois de recherches dans les directions les plus
variées qui commencèrent aux Archives Départementales
mais nous menèrent sur de fausses pistes ; ce furent les
contacts avec les professeurs étrangers et néerlandais,
entre autres, qui nous permirent d’aboutir. La lecture des
divers ouvrages rédigés par Messieurs K. Bezemer,
F. Soetermeer et F. Feenstra nous dirigèrent vers les
actions entreprises par Pierre de Belleperche à l’étranger.
Sur ordre du roi Philippe IV dit le Bel, il s’était entremis
dans des dossiers souvent très délicats. Il s’agissait
d’affaires opposant le roi au Vatican à l’Angleterre mais
aussi au comte de Flandre. Sa réputation de légiste ayant
dépassé les frontières, Pierre de Belleperche fut, en août
1300, sollicité par les représentants de la cité
hanséatique (sorte de syndicat maritime) d’Elbing près de
Dantzig (actuellement Elblag en Pologne) au sujet d’un
privilège que cette ville avait reçu de son suzerain, l’Ordre
Teutonique. 
La découverte de cette référence bibliographique nous
intrigua et copie de ce document fut demandée aux
Archives de Gdansk. 

Après
plusieurs
échanges
de lettres en
polonais (ce qui
ne facilita pas les
contacts ) nous eûmes
l’agréable surprise de 
recevoir une excellente photographie de ce document
auquel pendaient encore trois sceaux en cire dont celui de
Pierre de Belleperche. Ce sceau est pratiquement intact,
légèrement écorné au coin supérieur droit, il est rond,
bien lisible  et en cire rouge.
La légende circulaire mentionne « (PE)TRI DE VILLARIBUS
CEP » ces trois dernières lettres pouvant signifier
« curie episcopi parisiensis ». La gravure représente un
poisson (une belle perche ?) tourné vers le haut, tenant
une fleur de lys dans sa gueule ouverte, accompagné
à gauche et à droite d’une fleur d’églantine ou rose
héraldique.

Ainsi grâce aux recherches intensives menées sans
relâche par Monsieur Alain Tardif, une énigme de notre
histoire locale est résolue, qu’il en soit remercié. 

Vie associative

l'ABACAV

Le Comité des Fêtes a organisé : La galette des Rois (05/01/2010)

Le concours de belote (06/02/2010)

Soirée Country (03/04/2010)
Pour cette deuxième édition du genre qui ne sera vraisemblablement
pas la dernière, familles et amis étaient venus nombreux.
La soirée débuta par un dîner animé par l’orchestre « Les
Bourbon’Riders » dont les interprétations musicales country et folk
créèrent très vite une ambiance dynamique au rythme cadencé des
guitares électriques et de la batterie.

Tout au long de la soirée, les groupes de danseurs
en ligne s’en donnèrent à cœur joie dans des
compositions chorégraphiques harmonieuses
et variées.
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Beau succès du Téléthon des 4 et 5 décembre malgré une météo d’automne.
La dynamique équipe de l’OMSL et les différentes associations ont accueilli
un très nombreux public à la salle des fêtes et en extérieur.
Dès le vendredi soir, à la sortie des classes, un goûter fut servi aux enfants
suivi de la projection d’un dessin animé.
Le samedi de 14 h 30 à minuit de nombreuses animations ont été

proposées. 
Les promenades en calèche avec « Abricot » l’âne de J.-P.
Barbier furent comme à l’habitude plébiscitées  par les plus
jeunes ... Les jeux de société géants (Domino, Mikado, Mistigri)
et les séances de contes pour enfants firent aussi le plein…
Différents ateliers : crêpes, maquillage, création d’objets,
parcours d’agilité ont captivé petits et grands. Le « Fil rouge »
proposé consistait à recouvrir de peinture le blason de
Villeneuve : plus de deux cents coups de pinceau ont pu être
appliqués !

Enfin, des activités à
caractère sportif : Foulée du Téléthon, marche

nocturne et démonstration par la danse enfantine complétèrent
ce programme.
Le verre de l’amitié suivi d’un pot-au-feu maison rassembla
quatre-vingt convives avant  la soirée dansante.
Merci aux associations, aux organisateurs, aux bénévoles et
donateurs (dont la commune d’Aubigny), leur générosité a
permis de verser 1063 € au Téléthon. 7

Il se déroula dans une profusion de couleurs chatoyantes
et bigarrées. Beaucoup d’imagination dans le choix et la
qualité des costumes : les spidermen, clowns, vamps,
pirates, beautés tropicales et orientales, clochard et bien
d’autres, égayèrent la soirée de leurs facéties et de leur
jovialité. Malheureusement il n’était pas possible de vous
présenter tous les déguisements…

Ce bal costumé, organisé par la « Gym-tonic » a
rassemblé 170 participants, dont de nombreux enfants
Tous se sont vraiment divertis sur des rythmes aussi
endiablés que variés. Une paëlla a réuni tous les convives,
ce qui contribua à la réussite totale de cette soirée.
Devant le grand succès de cette  fête, cette manifestation
sera très vraisemblablement reconduite l’an prochain
peut-être en période de carnaval.

Gym Tonic

Gym Senior

Bal costumé du 6 mars  

Téléthon 2009

Judo

Le loto du 6 Décembre



Vie locale

Le 28 novembre 2009, les pompiers se réunirent
pour la traditionnelle fête de la Sainte Barbe en
présence de Pascal Perrin vice-président du Conseil
général, du Capitaine Christophe Bonneau et des
élus des communes d’Aubigny, Aurouër, Bagneux,
Saint-Léopardin d’Augy et Trévol.
La salle socio-culturelle se prêta magnifiquement
aux festivités avec un menu de choix et une
animation musicale très réussie. Trois membres du
corps furent promus à cette occasion : Alain
Faucher reçut les galons de Capitaine et les sapeurs
Pascal Bouche et Grégory Métivier, ceux de Caporal.
Le maire, René Chavignon dans son discours de
bienvenue les félicita vivement puis le chef de corps
rappela qu’avec un effectif de 37 pompiers pour
Villeneuve et de 14 pour Trévol, le Centre de secours
avait effectué pour ces onze premiers mois environ
260 sorties. Parmi les intervenants, le Capitaine
Christophe Bonneau du SDIS de Moulins expliqua que
la mise en service du réseau radio-numérique de
communication ANTARES s’était achevée par le
raccordement du Groupement Sud. Ce système
permet aux sapeurs pompiers de l’Allier de
communiquer avec plus de fiabilité en intégrant de
nouvelles fonctionnalités comme la transmission des
statuts ou la géo-localisation.

Salon de Coiffure

Reconduction des ateliers mémoire
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Vie du Centre de Secours

Sur le plan des activités sportives, on peut noter
d’une part la participation de René Claire, Alison
Faucher et Laetitia Grondin au cross national des
sapeurs-pompiers dans les environs de Rouen et
d’autre part, le 11 avril, l’engagement de
21 Sapeurs-Pompiers de l’Allier dont DEUX
VILLENEUVOIS au « marathon de Paris » (42 Km).
Ils couraient en faveur de l’œuvre des Orphelins
de Sapeurs-Pompiers.
Au départ, 37000 participants ! René Claire
s’est classé 12060ème en 3h54:44 soit dans le
premier tiers du classement et Pascal Bouche
19129éme en 4h22:08 soit en milieu de
classement. 
Ils ont réussi ces performances malgré une
préparation physique qu’ils n’ont pas jugée
optimale, en réalisant des temps bien en dessous
de leurs records personnels.
Ils sont heureux et fiers d’avoir couru et souffert…
pour une bonne cause .
Nous les félicitons pour leur courage et leur
générosité !

Une page se tourne au salon
de coiffure de notre commune.
Après 38 années d’activité au
service des habitants de
Villeneuve et des environs,
Christiane aspire à une retraite bien méritée.
Elle s’ installa début 1972  dans un local situé près du bureau de
tabac ; ensuite elle aménagea une pièce pour travailler dans sa
propre maison, rue de la poste. C’est en 1990 qu’elle transforma
les anciennes douches municipales pour en faire le salon de
coiffure actuel : un salon très agréable, accueillant, clair et
spacieux qui reçut l’approbation bienveillante de la municipalité.
Toujours débordante de projets elle va maintenant se tourner
vers sa vie familiale. Ses petits-enfants et les voyages vont
pleinement occuper sa retraite mais également des activités de
bricolage, jardinage et cuisine.
Ce n’est pas sans une certaine nostalgie que Christiane va
quitter Villeneuve et ses sympathiques et fidèles clientes et
clients avec qui elle a su, au fil des années, tisser des liens
cordiaux et chaleureux. Elle tient tout particulièrement à les
remercier sincèrement pour la confiance qu’ils lui ont accordée
pendant ces nombreuses années et souhaiterait qu’ils reportent
celle-ci sur Gaëlle Minard, 26 ans qui lui succède. L’enthousiasme
de sa jeunesse et son professionnalisme ne manquerons pas de
vous séduire. Nous lui souhaitons la bienvenue et réussite afin
que perdurent dans notre commune des commerces et des
services de proximité indispensables au maintien d’une vie
économique et sociale.

Coiff’Envog Coiffure mixte - Tél. 04 70 43 30 84

Mardi : le matin à domicile  et  au salon de  13 h. à 18 h. 30
Mercredi, jeudi, vendredi : 8 h. 30 à 18 h. 30

Samedi   :  8 h. 30 à 17 h. 30

Si le vieillissement est source
de sagesse, il demeure
également. un handicap pour
la mémoire.

Aussi pour faire travailler et
entretenir toutes les
capacités de notre cerveau,
un « Atelier Mémoire », mis

en place par Mme Annie Bonnin, fonctionne à Villeneuve sur Allier depuis
octobre 2009. 
Destiné à faire travailler et à exercer notre mémoire, il se déroule sous
forme de jeux réalisés dans la bonne humeur et la convivialité. Ces exer-
cices ludiques sont malgré tout centrés sur l’attention, la concentration
et la conscience des repères. Il a séduit une dizaine de seniors. Les
quinze séances annuelles ont lieu les lundis après-midi dans les locaux de
l'ancienne école maternelle, rue de la gare. Elles s'étalent du mois
d'octobre au mois d'avril. L'encadrement  est assuré  par deux
animatrices bénévoles. La municipalité envisage de reconduire cette
activité à la rentrée prochaine. Les personnes souhaitant y participer
peuvent d'ores et déjà se faire
connaître au secrétariat de
mairie et éventuellement assister
en tant qu'observateur à l'une
des premières séances de
l'année, après les vacances
d’été.
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Huit récipiendaires à l’honneur 

Pour marquer le début de l’année 2010, le maire, René
Chavignon, en présence d’élus du SIVOM, a remis la
Médaille d’argent du Travail pour 20 ans au service de la
commune à René CLAIRE adjoint technique territorial de
1re classe et garde champêtre.
Puis le maire a procédé à la remise des Médailles
d’honneur régionale, départementale, communale et des
diplômes « d’adjoint au maire honoraire ».

Médaille d’or :
- Raymond BOYER élu pendant 37 ans de mars 1971 à
mars 2008, adjoint de mars 1977 à mars 2008. 
- Roger FINAT élu pendant 36 ans d’octobre 1972 à mars
2008, maire de Villeneuve pendant 31 ans de mars 1977
à mars 2008.
Médaille de vermeil :
- Marcel PLACE élu pendant 31 ans de mars 1977 à mars
2008. Il a été adjoint de mars 1983 à mars 2001
- Bernard LAVIS élu pendant 31 ans de mars 1977 à mars
2008. Il a été adjoint de mars 1983 à mars 2008.
Médaille d’argent :
- Françoise GEORGET élue pendant 26 ans de mars 1983
à mars 2008, réélue en mars 2008

- Alain BONNIN élu conseiller municipal à
Avermes de mars 1971 à mars 1977, puis élu conseiller
municipal à Villeneuve de mars 1989 à mars 2008. Il a été
adjoint de mars 2001 à mars 2008. 
- Gérard BARICHARD élu conseiller municipal pendant 20
ans de mars 1989  à mars 2008, réélu en mars 2008 et
actuellement adjoint.
Diplômes  « d’Adjoint au maire honoraire » :
Monsieur Bernard LAVIS
adjoint de mars 1983 à mars 2008.
Monsieur Marcel PLACE
adjoint  de mars 1983 à mars 2001.
Monsieur Raymond BOYER
adjoint d’avril 1977 à mars 2008.

Absent sur la photo Mr Bernard LAVIS

Vœux de la Municipalité

Réception en faveur des bénévoles de la commune

Le 16/02/2010, une petite réception a permis
de remercier quatre personnes bénévoles qui
se sont beaucoup investis ou s’investissent
actuellement au sein de notre commune.
Mme Boyer a fait fonctionner environ 15 ans la
bibliothèque ; elle est remplacée maintenant
par Nicole Thibault et Yvon Duffaut ; Edith
Jacquelin pour sa fonction de correspondante
de presse et son aide au bulletin municipal.

Repas de quartier du Maroc

Ce dimanche 14 février n’incitait pas trop à mettre le nez dehors :
la neige couvrait encore le sol et la température était négative. C’est
donc avec grand plaisir que 46 habitants du quartier de la rue du Maroc
et leurs amis se sont retrouvés, bien au chaud, devant une poule au riz
et ont prolongé par un après-midi récréatif.
Le prochain rendez-vous est déjà pris pour le mois d’aôut dans la rue
du Maroc et tous espèrent bien se retrouver dehors au soleil… 

Nicole Thibault absente sur la photoMme Annie Bonnin sera récompensée lors d’une prochaine réception.



Employé depuis le 1er Mars, Emmanuel, âgé de
24 ans, a été choisi parmi huit candidats. Il a été
retenu non seulement pour ses compétences
techniques en matière de peinture mais surtout en
raison de sa motivation à pouvoir travailler avec
beaucoup d'autonomie.

Au cours du premier mois
passé sur la commune,
ses réalisations ont été
diverses et variées en
fonction de la météo :
Nettoyage et peinture de
12 bancs publics, des
portails métalliques de
l'école primaire et de ceux
du jardin du presbytère,
enfin, de l'abri bus situé

au bout de la place du Monument. Pendant les
périodes de pluie, Emmanuel en profite pour
travailler en intérieur et remettre en état la
future salle d'archives municipales située dans le
bâtiment de la gare.
Il vient de commencer le chantier de décapage et la
remise en peinture des rambardes de la  passerelle
SNCF longue de 200 m !
Avec les beaux jours d'autres chantiers s’annoncent :
entre autres, ravalement des façades de la salle
des fêtes, du restaurant scolaire et de la salle de
sports. La peinture des murs extérieurs de clôture
de l'école primaire est aussi à l’ordre du jour.
Nous souhaitons à ce Jeune plein de dynamisme,
réussite dans son travail et un bon accueil de la part
des Villeneuvois.

Nos deux kinésithérapeutes,
Anca Robu et Alexandra
Tanasachi exercent maintenant
dans leurs nouveaux locaux
clairs et fonctionnels, avenue
de la gare. Elles peuvent égale-
ment dispenser des soins à
domicile si nécessaire. On
peut les joindre aux numéros
suivants : 06 70 45 19 93
ou 03 86 50 68 22.

Infos Diverses
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les kinésithérapeutes

l Rappel : Service de repas à domicile
Ce service mis en place depuis 2008 permet à toute personne en
perte d’autonomie, quelque en soit la raison, de pouvoir se faire
livrer des repas confectionnés par la cuisine centrale de Moulins.
Les menus peuvent être adaptés à votre régime (sans sel,
diabétique). Les repas sont livrés 7 jours sur 7 à votre domicile.
Pour tous renseignements, s’adresser à la mairie au 04 70 43 30 05 

l Atelier Equilibre : inscriptions urgentes.
On vous propose une activité physique douce et adaptée.
Des exercices simples et ludiques vous permettent de travailler
votre mobilité, vous assouplir, prévenir les chutes et travailler la
remonter du sol. Un bon équilibre, c’est plus d’aisance, plus de
sécurité, plus d’indépendance et plus de liberté. Selon le nombre
de personnes intéressées, cet Atelier pourrait être ouvert pendant
la période du 9 mai au 31 juillet, le jeudi en fin de matinée.
Pour tous renseignements s’adresser à :
Mme Bonnin au 04 70 43 34 71 87
Mme Chehet au 04 70 43 30 58
Mme Perrin au 04 70 43 30 87
Tarif 15 euros pour 12 séances

l La Bibliothèque est ouverte les 1er et 3e Samedi du mois de
10 h 30 à midi

l Corbeilles garnies et Boîtes de chocolats : La semaine précédent
Noël, les membres du conseil municipal
par groupes de deux, ont bravé le
froid, la neige et le verglas afin de
distribuer 51 corbeilles à nos aînés de
plus de 80 ans et 103 boîtes de
chocolats à tous les Villeneuvois de
plus de soixante dix ans.

Naissances
• Le 07.12.2009 CHERRIER Maélys Aurélie Alexane
• Le 08.12.2009 THUILLIER Tom Enzo
• Le 12.12.2009 MAITRE - MERCIER  Louis - Morgan  Gilbert
• Le 26.01.2010 JUBERT Laura Nicole Réjane
• Le 01.02.2010 GUCCINO Annaëlle Marie  Emma
• Le 21.02.2010 GIBBE Gabriella
• Le 25.02.2010 BENZOHRA Ferdous
• Le 25.02.2010 RIBIER Hugo Pierre Dominique
• Le 16.03.2010 BAQUIER - MANRUBIA Nathan René
• Le 16.03.2010 BAQUIER - MANRUBIA Ethan François

Décès
• Le 26.12.2009

HENRIQUE Nicolas, 58 ans 
• Le 17.01.2010 

MICHOUX Roger, 70 ans
• Le 31.01.2010 

BOUCULAT Jean-Paul, 60 ans 
• Le 01.02.2010 

BIDAULT Bernard Marcel, 66 ans 
• Le 20.02.2010 

VIROT Paulette, veuve MOLLARET, 71 ans

État Civil 01.11.2009 au 31.03.2010

Incivilité : suite

Suite à notre article sur les incivilités (Bulletin Municipal de
novembre 2009), nous notons que certains propriétaires
de chiens ont fait des efforts pour que nos rues soient
propres. Mais à certains endroits de la commune (rue
du presbytère, portail du stade…, les crottes de chien
réapparaissent malgré un nettoyage régulier. Devant
cette situation, la commune réfléchit à la mise en place
d’un système de répression. Il est bien désagréable,
en effet, qu’une promenade se termine d’une façon
nauséabonde…
Il suffirait que les propriétaires ramassent les
déjections de leurs chiens comme cela se fait ailleurs.
Nous comptons donc sur votre compréhension.

Merci dans l’intérêt de tous.



REDOUBLONS DE PRUDENCE…

« Ça cogne souvent à Villeneuve ! » nous disait il y a quelques
semaines un ami rencontré dans une rue de Moulins… On déplore
hélas encore deux accidents récents au carrefour de la RN7 avec
la rue de la Bergerie.
Notre village est une  commune remarquable pour son carrefour à
feux tricolores connu de la France entière, enfin, de celle qui
voyage du nord au sud ou inversement. Un automobiliste belge,
venant de Bruxelles, nous a assurés que depuis son départ c’était
le premier feu qu’il rencontrait sur la route, il en est de même
bien sûr pour les Parisiens ! Ces deux derniers accidents n’ont
heureusement pas été mortels !
Il est clair que certains véhicules venant de Moulins ne trouvent pas
mieux que d’accélérer lorsque le feu est vert, alors qu’ils se
trouvent encore en agglomération, à la hauteur de l’ancien garage
Citroën. Certains arrivent aux feux à vitesse excessive et ne
peuvent freiner brusquement, en particulier les poids lourds : ils
« grillent » donc le feu rouge. Cela se produit aussi, souvent la nuit,
mais alors ce qui est plus grave, de façon délibérée…
Il faut préciser, à leur décharge que ces feux sont difficiles à voir
pour le second véhicule quand deux poids lourds se suivent de près.
Conscient de ces problèmes, le maire a fait une requête auprès du
préfet sur la dangerosité du carrefour. Des aménagements vont
être proposés par la Direction des  Territoires.
En attendant et en pratique : Si vous abordez le carrefour venant
de la rue de la bergerie ou de Bagneux, malgré le feu vert, il vous est
recommandé de marquer un temps d’arrêt à l’intersection afin de
vérifier que les véhicules, se soient bien arrêtés ! 

On constate également une vitesse excessive de la part de
certains automobilistes particulièrement rue du presbytère, rue
de la Bergerie et rue du Fouillon….
Des mesures seront prises aussi pour le stationnement à cheval
sur les trottoirs, le long des bandes jaunes, à proximité de la
nouvelle école. En effet, toute automobile stationnée sur ces
emplacements constitue un danger pour les enfants dans la
mesure où un enfant (cela pourrait être le vôtre) débouchant
brusquement de derrière ce véhicule risque de ne pas être vu par
une automobile de passage ; de plus c’est une gêne pour les
mamans avec leurs poussettes, obligées d’emprunter la chaussée.
De même le groupe d’enfant qui se rend à la cantine est contraint
d’emprunter la route  au lieu d’utiliser le trottoir.
Nous faisons donc appel à votre diligence avant de pénaliser…

Calendrier des manifestations…
09 Mai 2010 

Loto organisé par l’ASV foot
Salle socio-culturelle - 14 h.

15 Mai 2010 

Bal de la Gym Enfantine avec Platine 03
Salle socio-culturelle 

6 Juin 2010 

Repas du C.C.A.S. (Repas 3e âge), à 12 h.
Salle socio-culturelle

12 Juin 2010

Kermesse des Ecoles - Nouvelle Ecole

12 Juin 2010 

Challenge J.-C. Fauconnier, Club des vétérans 
Stade 

19 Juin 2010

Gala Gym Enfantine - Salle socio-culturelle

03 Juillet 2010

Concours de pétanque, Amicale des pompiers
Stade

10 Juillet 2010

Brocante et journée du terroir,         
Dîner dansant, Feu d’artifice
Comité des fêtes
Salle socio-culturelle, Stade

Fin juillet 2010 

Concours de pétanque, ASV football - Stade

02 Octobre 2010

Loto, Amicale des pompiers
Salle socio-culturelle  

27 novembre 2010

Sainte-Barbe, Amicale des pompiers
Salle socio-culturelle 

05 Décembre 2010

Loto, Villeneuve Judo Club (VJC)
Salle socio-culturelle

31 Décembre 2010

Réveillon, Vétérans Foot
Salle socio-culturelle 
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Mardi 2 novembre 2010
Déchetterie mobile

de 10 heures à 16 heures
(place du Monument aux Morts)

du 10 au 17 juin 2010
L’Association des Paralysés de France

de l‘Allier (APF)
organise sa « moisson du cœur ». Collecte de textiles

et de bonnes chaussures. Déposez vos sacs dans la salle
de réunion de la mairie. Merci pour eux.

Dat
es à

retenir

Situation simulée

Services à la personne






